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1/ «  La politique de la ville est un échec » et Zorro est arrivé……….

Il est vrai que dans les débats à l’assemblée cette idée d’échec semblait faire consensus.

Pour dire échec encore faut-il savoir ce que chacun en attendait. A y regarder de plus près, cette politique de la ville et notamment la création du ministère de la ville à été source d’illusion.

En permanence depuis 1983 la politique de la ville s’est réellement traduite par les objectifs suivant :

· adapter les politiques publiques aux besoins des populations et des territoires

· cordonner ces politiques émanant de collectivités publiques de divers niveaux territoriaux

· faire se rencontrer dynamiques sociales locales et action publique

De fait la politique de la ville n’a toujours fait que cela. Et de ce point de vue elle a plutôt réussi.

Au fur à mesure des années, l’impuissance des politiques sectorielles conduites dans le domaine de l’emploi, la sécurité, l’éducation, le logement et l’inévitable traduction spatiale des réalités sociales ont conduit les discours des politiques à  faire porter sur la politique de la ville la responsabilité des réponses aux souffrances sociales. Il s’en est suivi une hypertrophie de la territorialisation des politiques publiques au point de faire de la notion de proximité une traduction uniquement spatiale.

Pour illustrer c’est l’organisation d’un vrai service public de l’emploi accompagnant la croissance qui peut améliorer la situation des chômeurs de longue durée et non pas les ZFU 

On peut constater que la loi Borloo continue sur la même voie erronée ce qui explique le quasi-consensus  mou à l’Assemblée Nationale.  De plus l’idée qui sous-tend tout le discours sur la rénovation urbaine et l’organisation du dispositif de l’ANRU consiste à considérer ou faire semblant de considérer que la réponse à des questions sociales se trouve dans la transformation spatiale forte. C’est l’application d’un principe politique fréquemment pratiqué : quand on ne sait pas quoi faire il faut bien faire quelque chose.

2/ Une prise de pouvoir du patronat à travers le 1%

Le mode financement de l’ANRU ainsi que le changement de la gouvernance des SA d’HLM à pour résultat de donner le pouvoir au gestionnaire du 1%. De fait dans la réalité d’une gestion en principe paritaire c’est le patronat qui est prédominant. On commence à en voir les effets dans les doctrines qui s’établissent à l’ANRU pour financer les projets et notamment sur la question de la rentabilité du patrimoine immobilier construit avec le 1% pour remplacer les logements démolis.

2/ Une remise en cause des fondements de la politique de la ville.

Les objectifs historiquement poursuivi par la politique de la ville ont abouti progressivement aux contrats de ville. Il est vrai que la qualité de ces contrats et de leur mise en œuvre sur le territoire est inégale. La dernière génération de ces contrats montrait de réels progrès. La loi Borloo volontairement n’y fait pas référence. Les lois de décentralisation vont inévitablement remodeler le paysage des systèmes de contractualisation. Il faut être vigilant avec un gouvernement qui dans la loi considèrent que ces questions relèvent du bon vouloir d’un partenariat local.

3/ Alors quoi ? ? ? ? ? ?

Dans le cadre de cette petite contribution je ne m’aventurerai pas à faire des propositions construites. Je me limiterai à suggérer quelques questions qui pourraient fertiliser la réflexion sur un projet :

Quand je suis en situation de précarité de ressource, dépendant non pas d’un patron mais d’une assistante sociale est-ce qu’il serait possible d’avoir un peu de liberté pour choisir mon lieu d’habitation ?

Quand je suis plus bronzé que la moyenne est-il possible de changer de quartier quand je  le souhaite ?

Quand je suis sans ressource pourrais-je utiliser les transports en commun  plus souvent sans être obligé de frauder ?

Quand mes parents ne possèdent que cent mots de français qui va m’apprendre les autres ?

Quand je suis arabe est-ce que vous pourriez arrêter de me prendre pour un musulman. Je connais des européens qui ne sont pas chrétiens ?

Quand je cherche du travail pourrais-je avoir plus que les annonces de l’ANPE ou les emplois réservés de la ZFU de mon quartier ?

Quand est-ce que, enfin, l’action de la république me permettra d’élargir mes espaces de liberté ? 

